
COMMISSON TERRITORIALE DE DISCIPLINE N°4 

 

Réunion du 10 janvier 2022 

Sanction : relaxe.  

Sanction : 3 dates de suspension avec sursis. Période probatoire : 12 mois. Item C3. Fonction : Joueuse 

/ Capitaine / Officielle responsable. Championnat : 1re division territoriale féminine. Club de la fautive : 

Club A. Moment : x. Motif : Manquement à sa charge pour l’établissement d’une FDME, négligences 

administratives.  

Sanction : 2 dates de suspension dont 1 avec sursis. Période probatoire : 6 mois. Item A1. Fonction : 

Joueuse. Championnat : 1re division territoriale féminine. Club de la fautive : Club B. Moment : Après 

match. Motif : attitude incorrecte envers l’arbitre de la rencontre.  

Sanction : 3 dates de suspension dont 1 avec sursis. Période probatoire : 12 mois. Item A2. Fonction : 

Joueuse. Championnat : 1re division territoriale féminine. Club de la fautive : Club B. Moment : Après 

match. Motif : propos injurieux envers l’arbitre de la rencontre.  

Sanction : 4 dates de suspension dont 3 avec sursis. Période probatoire : 12 mois. Item A3. Fonction : 

Officiel responsable. Championnat : Excellence masculine. Club du fautif : Club B. Moment : Pendant 

match. Motif : Attitude agressive envers les arbitres de la rencontre. 

Sanction : 6 dates de suspension dont 2 avec sursis. Période probatoire : 12 mois. Item A5. Fonction : 

joueur mineur. Championnat : U18M lissage promotion-honneur. Club du fautif : Club B. Moment : 

Pendant match. Motif : a volontairement asséné une claque à un joueur adverse. 


